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CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session de 1972-1973

21 NOVEMBRE 1972

Budget des Affaires culturelles

de la Communauté culturelle française pour l'année budgétaire 1972

SECTEUR ED,UCATION NATIONALE - RECIME FRANÇAIS

AMENDEMENT

DE M. DEFOSSET ET CONSORTS

SECTION VI. Justification.

Administration des études.
Crédit jugé suffisant.

CHAPITRE III.

Transferts de revenus.

Article 33.02. - Service des allocations et
prêts d'études.

- Réduire le crédit de 545.789.000 francs
à 495.789.000 francs.

Diminution: 50.000.000 de francs.

1. DEFOSSET.
P. BERTRAND.
e. HUBAUX.
F. MASSART.
F. PERSOONS.
B. RISOPOULOS.

26.624- E. G.


